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L’an deux mil vingt-trois, le sept décembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 

Pont-à-Marcq, par convocation en date du premier décembre deux mil vingt-trois, s’est 

réuni en Mairie de Pont-à-Marcq, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de 

Monsieur Sylvain CLEMENT, Maire de Pont-à-Marcq. 

La convocation a été affichée sur l’écran d’affichage numérique de la mairie le premier 

décembre deux mil vingt-trois. 

Présents : Sylvain CLEMENT, Fernand CLAISSE, Marie-Gaëtane DANION, Jean-

Marie PERILLIAT, Albertina MEIRE, Olivier FRANCKE, Anne-Marie DYRDA-

LOYEZ, Sylvain THULLIER, Pascale DEFFRENNES, Fabrice BLONDEL, Laurent 

DARRAS, Laurence DATH, Sophie DUGRAIN, Guillaume CARDON, Séverine 

FLAMENT, Audrey DEMAIN, Margaux LANGLANT, Philippe MATTON, Laëtitia 

RENSKI, Lucile TYRAN, Frédéric BERNABLE. 

Présents en retard : Séverine FLAMENT rejoint l’assemblée à 19h55 donne pouvoir à 

Albertina MEIRE jusqu’à son arrivée ; Frédéric BERNABLE rejoint l’assemblée à 19h50 

donne pouvoir à Laëtitia RENSKI jusqu’à son arrivée. 

Absents : Éric LAURENT donne pouvoir à Philippe MATTON, Franck DENISE donne 

pouvoir à Marie-Gaëtane DANION. 

Absent non excusé : -- 

Soit : 21 présents dont 2 retards avec pouvoir et 2 absents avec pouvoir. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance, il s’agit de 

Madame Albertina MEIRE. 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte.  

L’assemblée est informée que la séance est enregistrée pour simplifier la réalisation du 

PV. 

D2023-12-07/09 Ouverture des commerces le dimanche pour 2024 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération D2022-11-15/08 Ouverture des 

commerces le dimanche – avis du Conseil Municipal sur la dérogation au repos dominical à Pont-à-

Marcq, le Conseil Municipal a autorisé tous les commerçants de la commune à ouvrir le dimanche 24 

décembre 2023 de 8h30 à 17h00 et le dimanche 31 décembre 2023 de 8h30 à 17h00. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le principe de la réglementation relative au repos dominical 

des salariés est posé par l’article L.3132-3 du code du travail. 

Le respect de cette règle constitue à la fois une règle protectrice des conditions de travail et de vie des 

salariés et une condition du maintien d’une égalité des conditions de la concurrence entre établissements 

d’une même profession. 

Le titre III de la loi n° 2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques, relatif notamment au développement de l’emploi, introduit de nouvelles mesures quant 

aux dérogations exceptionnelles à l’interdiction du travail le dimanche. 



CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 7 décembre 2023 – Pont-à-Marcq 

 

Page 2 sur 3 

 

Les régimes dérogatoires sont encadrés par la réglementation, il s’agit de dérogation à caractère collectif 

bénéficiant à l’ensemble des commerçants de détail pratiquant la même activité dans la commune et non 

à chaque magasin pris individuellement. Le caractère collectif de la dérogation garantit une situation de 

concurrence équilibrée à la totalité des établissements d’une même branche, qui bénéficient tous ainsi 

de l’autorisation pour les mêmes dimanches désignés. 

Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit à l’employeur, peuvent travailler le 

dimanche sur autorisation du Maire. Le salarié peut donc refuser de travailler le dimanche et, dans ce 

cas, ne peut faire l’objet d’une mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son contrat de 

travail. 

Le salarié employé le dimanche sur autorisation du Maire doit bénéficier d’une rémunération au moins 

égale au double de la rémunération normalement prévue pour une durée de travail équivalente. L’arrêté 

municipal mentionne cette contrepartie financière obligatoire au travail dominical, étant entendu qu’une 

majoration de salaire ou une gratification plus avantageuse pour le salarié peut être prévue par une 

convention ou un accord collectif. 

Le salarié dont le repos dominical a été supprimé dans le cadre d’une dérogation municipale a droit à un 

repos compensateur équivalent en temps. 

La loi du 6 août 2015 a porté de cinq à douze le nombre maximal de dimanches pouvant être accordé 

par le Maire. Elle a introduit l’obligation pour les maires des communes d’arrêter la liste des dimanches 

avant le 31 décembre pour l’année suivante et de procéder à la consultation du conseil municipal avant 

de prendre leurs décisions. Ils doivent toujours, en amont, recueillir les avis des organisations 

professionnelles et des organisations syndicales concernées (article R.3132-21 du code du travail). 

Conformément à ces dispositions légales, il sera procédé aux consultations des organisations 

d’employeurs et de salariés avant la proposition d’un arrêté le cas échéant.  

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision de la Maire est prise après avis de l’organe 

délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune 

est membre. 

À défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’enseigne Lidl renouvelle sa demande de 2023 et sollicite 

l’ouverture dominicale les 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024. 

Monsieur le Maire n’est pas favorable à cette ouverture tous les dimanches de décembre. Il en va de la 

qualité de vie des salariés et de la préservation des petites enseignes locales.  

Pour ouvrir cette possibilité à l’ensemble des commerces de la commune, et dans le but de proposer une 

possibilité d’achat de proximité et/ou de dernière minute à l’approche des fêtes de fin d’année aux 

riverains tout en restant en cohérence avec les autorisations données pour 2023, il est proposé de retenir 

les dates suivantes pour l’année 2024 : 

- dimanche 22 décembre, 8h30 à 17h00 ; 

- dimanche 29 décembre, 8h30 à 17h00 ; 

La décision est prise par arrêté municipal, après l’avis de l’assemblée délibérante et les avis des 

organisations professionnelles et des organisations syndicales concernées. 

Monsieur le Maire ouvre le débat.  

Après examen de la présente et échanges en séance, Monsieur le Maire demande aux membres présents 

de bien vouloir : 

- Entériner ces ouvertures ; 
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Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, approuvent le calendrier des ouvertures dominicales 

2024. 

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits, 

Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Fait à Pont-à-Marcq le 08/12/2023, 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 

Sylvain CLEMENT       Albertina MEIRE 

  


